
Délibération n°M2018-685

Séance ordinaire du vendredi 21 décembre 2018

L’an deux mille-dix-huit et le vingt et un décembre, les membres
du  Conseil  de  Métropole,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la
présidence de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Finances

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry BREYSSE, Anne
BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Catherine DARDE, Aline
DESTAILLATS,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Mylène FOURCADE, Michel  FRAYSSE, Julie FRÊCHE, Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GUIRAUD,  Régine ILLAIRE,
Claire JABADO, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI,
Gérard  LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-
RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Mustapha
MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Cyril  MEUNIER,  Béatrice  MICHEL,  Patricia
MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Gilbert
PASTOR, Eric PASTOR, Véronique PEREZ, Eric PETIT, Thierry
QUILES,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri
ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard
TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Lorraine  ACQUIER,  Jean-François  AUDRIN,  Henri  de
VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Carole  DONADA,  Jean-Noël
FOURCADE,  Jean-Pierre  GRAND,  Clare  HART,  Hervé
MARTIN, Yvon PELLET, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Isabelle
TOUZARD, Joël VERA.

Absents / Excusés : 
Jean-Marc  ALAUZET,  Geniès  BALAZUN,  Maud  BODKIN,
Djamel BOUMAAZ, Renaud CALVAT, Christophe COUR, Titina
DASYLVA, Thierry DEWINTRE, Pierre DUDIEUZERE, Isabelle
GIANIEL,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Alex  LARUE,
Audrey LLEDO, Jean-Luc MEISSONNIER, Arnaud MOYNIER,
Marie-Christine  PANOS,  Eric  PENSO,  Joël  RAYMOND,  Noël
SEGURA
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Délibération n°M2018-685

Finances  -  Budget  principal  et  budgets  annexes  -  Section  d'investissement  -
Engagement,  liquidation  et  mandatement  des  crédits  -  Autorisation  avant
l'adoption du budget primitif 2019

Monsieur Max LEVITA, Vice-Président, rapporte :

L’article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que, dans le cas où le budget n’a pas
été adopté avant le premier janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif est en droit, et ce jusqu’à
l’adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente.

Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes aux remboursements en capital des annuités de
la dette venant à échéance avant le vote du budget.

Concernant les dépenses d’investissement, cette autorisation porte, sur délibération de l’organe délibérant,
sur le quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent.

Pour  les  dépenses  à  caractère  pluriannuel  incluses  dans  une  autorisation  de  programme  votée  sur  des
exercices antérieurs et  conformément à l’article L.4312-6 du Code général des collectivités territoriales,
l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite du tiers des crédits de paiement ouverts au titre de
l'exercice précédent.

Ainsi,  compte  tenu  du  budget  primitif  2018  et  de  ces  décisions  modificatives,  il  convient  d’autoriser
Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissements selon la répartition ci-
dessous :

Budget Principal

Fonction et Libellé Montant 
budget 2018 1/4 1/3 Total

900 Services généraux
hors AP 4 947 833 1 236 958  

1 434 002
en AP 591 132  197 044

901 Sécurité  et  salubrité
publique hors AP 1 596 283 399 071  399 071

903
Culture,  vie  sociale,
jeunesse,  sports  et
loisirs

hors AP 18 656 543 4 664 136  
9 669 259

en AP 15 015 371  5 005 124

905 Aménagement  des
territoires et habitat

hors AP 25 130 256 6 282 564  
13 756 251

en AP 22 421 062  7 473 687

906 Action économique
hors AP 10 763 022 2 690 756  

5 258 438
en AP 7 703 046  2 567 682

907 Environnement 
hors AP 13 417 434 3 354 358  

4 876 140
en AP 4 565 345  1 521 782

908 Transports (hors budget
transports)

hors AP 27 500 091 6 875 023  
24 599 244

en AP 53 172 663  17 724 221

Total   205 480 083 25 502 866 34 489 540 59 992 406
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Budget annexe Transport     : 

Chapitre Libellé Montant 
budget 2018 25%

13 Subvention
d'investissement 50 000 12 500

20 Immobilisations
incorporelles 580 945 145 236

21 Immobilisations
corporelles 5 914 333 1 478 583

23 Immobilisations  en
cours 11 541 834 2 885 459

27 Créances diverses 2 155 500 538 875

Total  20 242 613 5 060 653

Budget annexe Assainissement

Chapitr
e Libellé Montant 

budget 2018 1/4 1/3 Total

20 Immobilisations
incorporelles

hors AP 918 152 229 538  
250 891

en AP 64 058  21 353

21 Immobilisations
corporelles

hors AP 1 542 141 385 535  
403 499

en AP 53 892  17 964

23 Immobilisations  en
cours

hors AP 3 735 068 933 767  
7 226 729

en AP 18 878 887  6 292 962

Total   25 192 198 1 548 840 6 332 279 7 881 119

Budget annexe SPANC

Chapitre Libellé Montant 
budget 2018 25%

13 Subvention
d'investissement 33 000 8 250

21 Immobilisations
corporelles 103 013 25 753

Total  136 013 34 003
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Budget annexe Parking     : 

Chapitre Libellé Montant 
budget 2018 25%

21 Immobilisations
corporelles 673 750 168 438

Total  673 750 168 438

Budget annexe Eau Potable

Chapitre Libellé Montant 
budget 2018 25%

20 Immobilisations
incorporelles 819 752 204 938

21 Immobilisations
corporelles 803 333 200 833

23 Immobilisations  en
cours 805 920 201 480

Total  2 429 005 607 251

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, et ce jusqu’à l’adoption du budget
primitif 2019, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de
la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à engager, liquider et mandater les
crédits d’investissements énoncés ci-dessus, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice
précédent ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à engager, liquider et mandater les
crédits d’investissements énoncés ci-dessus dans le cadre d’autorisations de programme, dans la limite du
tiers des crédits de paiement ouverts au budget de l’exercice précédent ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer tout do-
cument relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 72 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 28/12/18 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 28 décembre 2018
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20181221-68991A-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 04/01/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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